
1/2

ART. 2 N° CL48

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 juin 2023 

VISANT À DONNER À LA DOUANE LES MOYENS DE FAIRE FACE AUX NOUVELLES 
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ARTICLE 2

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« 6° Les visites effectuées dans les cadres précités ne peuvent induire aucune forme de 
discriminations mentionnées à l’article 225-1 du code pénal. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons d'introduire une notion de non-discrimination dans 
l'appréhension du droit de visite des douanes tel qu'il est réécrit.

La disposition insérée par cet article permet le droit de visite des agents des douanes “en cas de 
raisons plausibles de soupçonner” la commission d’une infraction douanière ou d’une infraction à 
certaines dispositions du code monétaire et financier.

En plus de s'arroger le droit de passer outre une censure du Conseil constitutionnel, le 
gouvernement persiste dans sa logique sécuritaire qui fait reposer l'intervention de l'administration 
sur des ""soupçons"" et lui donne donc un caractère arbitraire. Nous y sommes opposés et refusons 
que l'ère du soupçon continue à se propager et à être diffuser dans notre législation de droit 
commun.
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Pour toutes ces raisons il semble pertinent de préciser que ces droits de visites ne laissent entrevoir 
aucun soupçon de discrimination à l'égard des personnes contrôlées.


